
 
Estimation des coûts d’une proposition faite 

en campagne électorale 
Date de publication :  2019-09-29 

Titre abrégé :  Augmentation du montant de la Sécurité de la vieillesse 

Description : Augmentation de 10 % du montant de la Sécurité de la vieillesse à partir de 
75 ans. 

Ligne(s) d’exploitation : Prestations aux aînés 

Sources des données : Variable Source 
Prestations de la Sécurité de la 
vieillesse 

BD/MSPS 

Impôt fédéral sur le revenu des 
particuliers payé 

BD/MSPS 

Référence de l’impôt fédéral sur le 
revenu des particuliers 

DPB 

 

Estimation et méthode 
de projection :  

  

La Base de données et modèle de simulation de politiques sociales (BD/MSPS, 
version 27.1)1 de Statistique Canada a été utilisée pour estimer les 
répercussions d’une augmentation de 10 % du montant de la Sécurité de la 
vieillesse pour 2020 à 2025. Pour 2025 à 2028, les projections du DPB ont été 
utilisées.  

Nous avons supposé qu’aucun changement ne serait apporté à l’admissibilité 
à la Sécurité de la vieillesse et au Supplément de revenu garanti. Pour chacune 
des années de la période, nous avons inclus une augmentation du seuil 
minimal de récupération du revenu équivalant au montant correspondant à 
l’augmentation de 10 % de la prestation de base de la Sécurité de vieillesse. 

La nouvelle politique entrerait en vigueur le 1er juillet 2020. Tous les chiffres 
sont ajustés de façon à refléter les montants de l’exercice.  

Évaluation de 
l’incertitude : 

Cette estimation présente une incertitude modérée. Cette incertitude découle 
de la possibilité d’empêcher le fractionnement du revenu et de la projection à 
long terme. 

                                                        
1 L’analyse est en partie fondée sur la Base de données et modèle de simulation de politiques sociales de Statistique Canada (BD/MSPS). Les 
estimations et les calculs sous-jacents de la simulation de la BD/MSPS ont été préparés par le Bureau du directeur parlementaire du budget 
(DPB) et la responsabilité quant à l’utilisation et à l’interprétation de ces données revient entièrement au DPB. 



Coût de la mesure proposée  

Millions de $ 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029 

Coût total - 1 626 2 258 2 349 2 564 2 738 2 898 3 056 3 232 3 416 

Renseignements supplémentaires  

Description  Ligne d’exploitation 2019-
2020 

2020-
2021 

2021-
2022 

2022-
2023 

2023-
2024 

2024-
2025 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

             Impact direct sur les prestations  
de la Sécurité de la vieillesse 

 Variation des prestations de la 
Sécurité de la vieillesse - 1 722 2 411 2 557 2 716 2 890 3 070 3 254 3 439 3 630 

Autre impact  Variation de l’impôt fédéral 
net moins les transferts - -95 -152 -208 -152 -152 -171 -198 -207 -214 

Impact total (net)  - 1 626 2 258 2 349 2 564 2 738 2 898 3 056 3 232 3 416 

             

Notes :  
Les estimations sont présentées selon la méthode de la comptabilité d’exercice, telles qu’elles figureraient dans le budget et les comptes publics.  

Les chiffres positifs diminuent le solde budgétaire; les chiffres négatifs l’augmentent.  

« - » = Le DPB ne prévoit pas de coût financier 

 


